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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le 25 février à 18h15, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle du Foyer Georges Brassens à BEAUCOURT, sous la présidence de Monsieur
Christian RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Anissa BRIKH, Bernard
CERF, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice
DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Daniel
FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI,
Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert NATALE, Gilles PERRIN,
Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Florence PFHURTER, Annick PRENAT, Jean RACINE,
Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Lionel ROY, Anne-Catherine STEINER-BOBILLIER, Jean
Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRELA, Pierre VALLAT membres titulaires,
Hervé FRACHISSE membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOIJN SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Catherine CLAYEUX, Gérard FESSELET, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid
RANCIE, Emmanuelle PALMA GERARD, Cédric PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Jérôme
TOj7RN[J, et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Lounès ABDOUN SONTOT à Daniel BOUR, Chantal BEQUILLARD à
Thomas BIETRY, Hamid IIAMLIL à Virginie REY, Emmanuelle PALMA GERARD à Fatima
I~I~LIFI, Cédric PERRIN à Anaïs MONNIER et Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 18 février Le 18 février En exercice 50
Présents 39
Votants 44

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Patrice DUMORTIER est
désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.

2021-02-13 Adhésion au groupement de commandes pour l'achat d'énergie sur le périmètre de
la région Bourgogne Franche-Comté
Rapporteur : Christian RAYOT

Vu le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7,
Vu le Code généi°al des collectivités tep°ritoriales,
Vii le Code de l'Énergie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441. 5,
Uu l'acte constitutif dZr groupement de commandes pour l'achat d'éneigies et des services associés
sur le pé~°in~èt~^e de la Région Bourgogne Franche-Comté coo~°donné pas° le Syndicat Intercommunal
d'Énergie, d'Equipe~nent et d'E~~vironne~nent de lcr Nièvt~e ci jointe en annexe,
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La délibération proposée porte sur l'adhésion à un groupement de commandes et autorisation de
signer les marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents.
L'acte constitutif a une durée illimitée.
Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre. Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues
par le code de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection
d'un ou de plusieut•s cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres dans les
domaines visés à l'article 2 de l'acte constitutif. Le coordonnateur est également chargé de signer et
de notifier les marchés ou accords-cadres qu'il passe, chaque membre du groupement, pour ce qui
le concerne, s'assurant de la bonne exécution des marchés. En matière d'accord-cadre, le
coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le fondement de l'accord-cadre,
chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assurant de sa bonne exécution. En
outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés
dans le cadre du groupement.
La CAO de groupement sera celle du Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre, coordonnateur du groupement
La liste des contrats concernés par ce groupement de commandes est annexée à la présente
délibération.

Le Conseil Communautaire, après en avoir• débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• D'accepter' les termes de l'acte constitutif du groupement de commandes pour l'achat
d'énergies et des services associés, annexé à la présente délibération;

• D'autoriser l'adhésion de la Communauté de Communes du Sud Territoire en tant que
membre au groupement de commandes ayant pour objet l'achat groupé d'énergies et
des services associés,

• D'autoriser le Président à signer l'acte constitutif du groupement,
• D'autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et

marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la
Communauté de Communes du Sud Territoire, et ce sans distinction de procédures ou
de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget,

• D'inscrire la participation financière prévue par l'acte constitutif au budget,
• De donner mandat au Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et

d'Environnement de la Nièvre pour collecter les données relatives aux sites annexés à
la présente délibération auprès du gestionnaire de réseau.
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président.
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le

..~ É D~~

Le Président, ~ DU S' i
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ANNEXE
Adhésion au groupement de commandes pour l'achat d'énergie sur le périmètre de la

région Bourgogne Franche-Comté en tant que membre

Annexe à la délibération du conseil communautaire du 25 février 2021

GAZ NATUREL
Liste des points de consommations et d'estimations (PCE) de gaz naturel de la Communauté de
Communes du Sud Territoire à intégrer au groupement de commandes du Syndicat Intercommunal
d'Énergie, d'Équipement et d'Envûonnement de laNièvre pour l'achat d'énergies sur le périmètre
de la région Bourgogne Franche Comté.

Nom installation adresse Numéro PCE
Garantie Date

d'ori ine 1 d'entrée 2
Siège CCST 8 place Raymond Forni 90100 DELLE 06443125857268 01/01/2022

Note

~1~ :Pour les garanties d'origine
Les membres yezrnent bénéficier d'tme fotn•rtihn•e de gaz naturel et d'électricité dite a inerte ». Drnts ce cas, tat surcofit Iezn~ est facttn~é pas• le
fo:nnissein~ (à tih•e incticntif, le srn•coFt était enb•e 0,9 et 1,4 €HT/h4Wl~ po:ir l'élecb•icité et enh~e 9 et 15 €HT/N1Wl: pois• le gaz ~~aturel lois
des précédents marc}iés). Ces garanties prottre~ti gtt'trne certai~ie quantité d'énergies re~totn~elables égt~ivalmtt à leen• conso»tnratiott a bie~a
été i~ jeclée sur (e réseaa.

Les r~tembres qui sotJ~aitent bénéficier de garanties d'origines petrnent l'rndigtier au stade de l'adhésion en b:cfigtiant OUI sw• les lignes
corres~ondar:ts att~ co~rbats gtr'ils sotdtaitent noir cottt~ert pm~ de l'érte~gie ~r rente ». Cette irtfor•n~tatio~t n'est pas e~tgagea~tte pom• le membre,
elle a seulement rotation à foannir :n7 estimatif des besoins aru fota~risse:ns ca~zdidats a:cr cons:dtrons. Les n:enrbres pein~er¢t aussi choisir
cl'acq:rérir des garanties d'origir:e en cours d'exécutia: des marchés.

~~~ : Poatr la date d'entrée
— si robe conir~at de gaz naturel est déjà ert offre de marché e~ arrive à échéa~:ce e~~tr•e le 1/01/2022 et !e 31/12/2024, indiquer la

date de frn d:~ cof~h at +l jour
— si robe co~ri~•at d'électricité est déjà en offre t/e marc/té et arrive à écltéa~tce enh•e /e 1/01/2023 ef le 31/12/2025, indiquer la da/e

de frit dtr corttrnt +1 jour
— si le site ~~'est pas e~tcore raccordé au réseau de distribtuion, indiquer In tinte prévision~ielle de rnccorde»lent.


